
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU 18 DECEMBRE 2018 

 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 

 

 

Ordre du jour : 

 

 Transfert de la compétence assainissement de Fumel Vallée du Lot à Eau 47 

 convention collecte des déchets 2018 – Fumel Vallée du Lot 

 participation au marché SDEE 47 gaz et électricité 2020-2022 

 adhésion au groupement de commandes SDEE Energies renouvelables et maitrise de la 

demande en énergie 

 Convention de servitude amiable éclairage public – Résidence Bellevue 2 

 Garantie d’emprunt Ciliopée Habitat -  réaménagement de la dette 

 Demande de subvention amendes de police – aménagement parking ex-quincaillerie 

 Demande de subvention région Nouvelle Aquitaine travaux réhabilitation halle marché 

 Demande de subvention DETR adressage 

 Demande subvention DSIL travaux aménagement ilot ex-quincaillerie tranche 2   

 remboursement commune/CCAS - charges taxi social 

 Exonération taxes foncières « engagement de parcelles en agriculture biologique »   

 Exonération taxe habitation « meublés Tourisme »  

 Liste des biens meubles de faible valeur à imputer en section d’investissement 

 Indemnité du Receveur Municipal – changement de Trésorier 

 Décision modificative n°3 

 autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 

quart des crédits du budget de l'exercice précédent 

 compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 questions diverses 

 

 
 

 



 

 

 

1 - Ouverture de la séance 

 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à dix-neuf heures quinze 

minutes. 
 

 

 
 

2 – Appel nominal des conseillers municipaux 

 

Présents :  

BOUYE Christophe MARQUEZ Marie ROSEMBAUM Marie-Claire 

BONNIFON Fabienne DESMARIES Danielle VERGNES Denis 

BROUILLET Jean-Jacques HOUDEK Annie VAYSSIERE Didier 

CARMEILLE Bernard LAFOZ Michèle VEYRY Jacqueline 

CARON Jean- Charles LARIVIERE Yvette SIMON Pierre 

Absents : ALONSO Emidio - HEITZ Sullivan  - GILABERT Frédérique  - MARMIE Annabelle (donne pouvoir 

à BOUYE Christophe) 

 
 

3- Désignation du secrétaire de séance 

 

Sur proposition du Maire, Madame Michèle LAFOZ est désignée secrétaire de séance.  

 

 
 
 

4- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 2octobre 2018 

 

 Le compte-rendu du 2 octobre 2018 est approuvé à l’unanimité.   
 

 
 
 

5 – Délibération 2018-035 : transfert au Syndicat Eau 47 à compter du 1er janvier 2019 de la 

compétence assainissement collectif et non collectif par représentation et substitution, sur le 

périmètre des communes de Blanquefort-sur-Briolance, Condezaygues, Cuzorn, Fumel, 

Lacapelle-Biron, Massels, Monsempron-Libos, Montayral, Saint-Front-sur-Lémance, Saint-

Georges, Saint-Vite, Sauveterre la Lémance, Trentels. 

 

Monsieur le Maire expose que par délibération du 20 septembre 2018, le Conseil Communautaire 

de Fumel Vallée du Lot approuvait le principe de transfert au Syndicat Eau 47 à compter du 1er 

janvier 2019 de la compétence assainissement collectif et non collectif par représentation et 

substitution, sur le périmètre des communes de Blanquefort-sur-Briolance, Condezaygues, Cuzorn, 

Fumel, Lacapelle-Biron, Massels, Monsempron-Libos, Montayral, Saint-Front-sur-Lémance, Saint-

Georges, Saint-Vite, Sauveterre la Lémance, Trentels.  

 

Conformément à l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 

notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de 

délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

 

 



 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

 

approuve le principe de transfert au Syndicat Eau 47 à compter du 1er janvier 2019 de la 

compétence assainissement collectif et non collectif par représentation et substitution, sur le 

périmètre des communes de Blanquefort-sur-Briolance, Condezaygues, Cuzorn, Fumel, Lacapelle-

Biron, Massels, Monsempron-Libos, Montayral, Saint-Front-sur-Lémance, Saint-Georges, Saint-

Vite, Sauveterre la Lémance, Trentels. 

 

constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 
 

 

6 – Délibération 2018-036 – convention collecte des déchets 2018 – Fumel Vallée du Lot 
 

Monsieur le Maire expose que la collecte et le traitement des déchets assimilables aux ordures 

ménagères de la commune de Monsempron-Libos sont régis par une convention annuelle avec 

Fumel Vallée du Lot.  

 

La période concernée par la convention s’étale du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018. 

 

Monsieur le Maire précise que le calcul de la redevance combine le coût de la collecte, le coût du 

transport et de l’enfouissement.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention relative à la 

collecte des déchets proposée par Fumel Vallée du Lot. 

   

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

autorise le Maire à signer la convention relative à la collecte des déchets annexée à la présente 

délibération, 

 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

7 – Délibération 2018-037 –  CANDIDATURE AU MARCHÉ D’ACHAT DE GAZ NATUREL 

PROPOSÉ PAR LE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR « L’ACHAT D’ENERGIES, 

DE FOURNITURES ET DE SERVICES EN MATIÉRE D’EFFICACITÉ ET 

D’EXPLOITATION ÉNERGÉTIQUE » 

 

Monsieur le Maire rappelle aux Membres de l’Assemblée que la commune est adhérente au 

Syndicat Départemental d’Electricité et d’Energies de Lot-et-Garonne (Sdee 47), qui est l’autorité 

organisatrice du service public de distribution de l’énergie électrique sur l’ensemble du territoire du 

département. 

 



 

 

Aujourd’hui, conformément aux articles L. 331-1 et L. 441-1 du Code de l’énergie, l’ensemble des 

consommateurs d’électricité et de gaz naturel peuvent choisir un fournisseur sur le marché. 

 

Les personnes publiques, faisant partie de cet ensemble de consommateurs, peuvent bénéficier des 

offres de marché mais doivent recourir aux procédures prévues par la règlementation régissant la 

commande publique afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappellent les articles L. 

331-4 et L. 441-5 du Code de l’énergie. 

 

Dans ce sens, les Syndicats d’Energies de la Nouvelle Aquitaine se sont unis pour proposer un 

nouveau groupement de commande à l’échelle de la nouvelle région, qui permet d’effectuer plus 

efficacement les opérations de mise en concurrence, qui assure une maîtrise des consommations 

d’énergie et renforce la protection de l’environnement dans le respect du développement durable, 

groupement auquel le Conseil Municipal a décidé de faire adhérer la commune. 

 

L’adhésion est gratuite pour les collectivités adhérentes et les frais inhérents à son fonctionnement 

ne courent que dès l’instant celles-ci décident d’être partie prenante d’un marché d’achat d’énergies 

lancé par le groupement. 

 

Monsieur le Maire précise que le retrait du groupement est libre mais ne peut prendre effet qu’à 

l’expiration des accords-cadres et marchés en cours dont la collectivité sera partie prenante. 

 

Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour 

le marché intérieur du gaz naturel, 

 

Vu le code de l’énergie, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23/07/2015 relative aux marchés publics, notamment son article 

28, 

 

Considérant que la collectivité est adhérente au groupement de commandes pour l’achat 

d’énergies, de travaux/fournitures/services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique 

fondé par les Syndicats d’Energies de la région Nouvelle Aquitaine, 

 

Considérant que la commune a des besoins en matière d’achat d’énergie, de fourniture et de 

service en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique, 

 

Considérant que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 

mise en concurrence et a fortiori d’obtenir des meilleurs prix, 

 

Considérant que le SDEEG (Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde) est le 

coordonnateur du groupement, 

 

Considérant que la collectivité membre du groupement ne s’acquitte des frais inhérents au 

fonctionnement que si elle devient partie prenante aux marchés passés par le coordonnateur, 

 

Considérant que pour satisfaire ces besoins sur des bases de prix compétitif, il sera passé des 

marchés ou des accords-cadres, 

 

Considérant que la Commission d’Appel d’Offres chargée de l’attribution des marchés et accords-

cadres sera celle du coordonnateur, 

 



 

 

Considérant que le Sdee 47 (Syndicat Départemental d’Electricité et d’Energies de Lot-et-

Garonne) sera le référent de la commune quant au fonctionnement du groupement, le Syndicat 

devant assister les collectivités membres de son territoire et centraliser leurs besoins auprès du 

groupement, 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
 

décide de faire acte de candidature au marché d’achat de gaz naturel proposé par le groupement de 

commandes pour « l’achat d’énergies, de fournitures et de services en matière d’efficacité et 

d’exploitation énergétique », 

 

donne mandat au Sdee 47 afin de solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires de 

réseaux et des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des informations relatives aux différents points 

de livraison que la Commune décide d’intégrer dans ce marché public, 

 

décide d’approuver la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement 

conformément à l’article 9 de la convention constitutive et d’imputer ces dépenses sur le budget de 

l’exercice correspondant, 

 

donne mandat au Président du Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde 

(SDEEG) pour signer et notifier les marchés ou accords-cadres dont la commune sera partie 

prenante,  

 

décide de s’engager à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres ou 

marchés subséquents dont la commune est partie prenante, 

 

décide  de s’engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés 

subséquents dont la commune est partie prenante et à les inscrire préalablement au budget, 

 

donne mandat  à Monsieur le Maire pour signer tout document afférent à ce dossier. 

 

Constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 

 
 

 

 

 

 

8 – Délibération 2018-038 – ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

DEPARTEMENTAL ENR-MDE (ÉNERGIES RENOUVELABLES ET MAITRISE DE LA 

DEMANDE EN ÉNERGIE) 

 

Monsieur le Maire rappelle aux Membres de l’Assemblée que le Syndicat Départemental 

d’Electricité et d’Energies de Lot-et-Garonne (Sdee 47) est l’autorité organisatrice du service public 

de distribution de l’énergie électrique sur l’ensemble du territoire du département. 

 

Fort de son expérience au sein du Groupement de Commandes régional pour l’achat d’énergie, le 

Sdee 47 a décidé de créer un Groupement de Commandes départemental dédié aux énergies 

renouvelables et à la maîtrise de la demande en énergie.  

 

Ce groupement permettra d’améliorer l’efficacité technique et économique de ces achats. 

 

Il serait ouvert aux personnes morales suivantes : 



 

 

o Personnes morales de droit public (collectivité territoriale, EPCI, syndicat mixe, 

établissement public…) 

o Sociétés d’Economie Mixte 

o Organismes d’habitations à loyer modéré 

o Etablissements d’enseignement privé 

o Etablissements de santé privés 

o Maisons de retraites privées (EHPA, EHPAD, MAPA, MARPA, MAPAD…). 

 

Quelques exemples d’actions : isolation des combles, achat de véhicules électriques… 

 

Le Sdee 47 sera le coordonnateur du groupement pour l’ensemble des membres. 

 

Le coordonnateur pourra être indemnisé de l’exercice de ses fonctions par les autres membres du 

groupement pour les frais occasionnés en termes de personnel et de matériel. Préalablement à 

l’accord de participation à chaque procédure de marché public ou d’accord-cadre, une estimation 

sera établie par le coordonnateur et adressée aux membres du groupement. 

 

La participation forfaitaire de chacun des membres du groupement sera répartie entre les membres 

selon les règles définies préalablement au lancement de chaque consultation. 

 

Il est proposé que la Commission d’Appel d’Offres chargée de l’attribution des marchés et accords-

cadres soit celle du coordonnateur, soit du Sdee 47. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, notamment son 

article 28, 

 

Considérant que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 

mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix dans le cadre de la commande 

publique, 

 

Considérant que le groupement est constitué pour une durée illimitée, 

 

Considérant que le Sdee 47 sera le coordonnateur du groupement, 

 

Considérant que ce groupement présente un intérêt pour la commune au regard de ses besoins 

propres, 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

Approuve l’adhésion de la commune de Monsempron-Libos au groupement de commandes ENR-

MDE en Lot-et-Garonne pour une durée illimitée ; 

 

Donne mandat à Monsieur/Madame le Maire pour signer la convention constitutive du groupement 

ci-jointe et prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

 

Approuve la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement ; 

 

Approuve que le Sdee 47 soit coordonnateur du groupement et avance notamment les frais liés aux 

procédures de marchés ou d’accords-cadres ; 

 



 

 

Approuve que la Commission d’Appel d’offres du groupement soit celle du Sdee 47 ; 

 

Donne mandat à Monsieur le Maire pour décider de la participation de la commune à un marché 

public ou un accord-cadre lancé dans le cadre du groupement ; 

 

S’engage à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres ou marchés 

subséquents dont la commune est partie prenante ; 

 

S’engage à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres ou marchés subséquents 

dont la commune est partie prenante et à les inscrire préalablement au budget. 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 
 

 
 

 

9 – Délibération 2018-039 – CANDIDATURE A L’OPERATION COCON 47 PROPOSÉ PAR 

LE GROUPEMENT DE COMMANDES DEPARTEMENTAL ENR-MDE (ÉNERGIES 

RENOUVELABLES ET MAITRISE DE LA DEMANDE EN ÉNERGIE) 
 

Monsieur le Maire rappelle aux Membres de l’Assemblée que le Syndicat Départemental 

d’Electricité et d’Energies de Lot-et-Garonne (Sdee 47) est l’autorité organisatrice du service public 

de distribution de l’énergie électrique sur l’ensemble du territoire du département. 

 

Au vu des enjeux concernant la transition énergétique, le Syndicat Départemental d’Électricité et 

d’Énergie de Lot-et-Garonne (Sdee 47) a décidé de proposer à tous les acteurs publics d’adhérer à 

un Groupement de Commandes départemental ENR – MDE. La première action significative de ce 

groupement est l’opération Cocon 47 qui consiste à isoler les combles perdus des bâtiments publics. 

 

L’opération se déroulera en deux phases, une première de diagnostics des combles et une deuxième 

concernant les travaux d’isolation. Les diagnostics seront complétement pris en charge par le Sdee 

47 s’ils donnent lieu à des travaux. Les travaux seront pris en charge par les membres, et 

subventionnés en partie grâce aux CEE (Certificats d’Economie d’Energie). 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, notamment son 

article 28, 

 

Considérant que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 

mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix dans le cadre de la commande 

publique, 

 

Considérant que cette opération présente un intérêt pour la commune au regard de ses besoins 

propres, 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

décide de faire acte de candidature à l’opération Cocon 47. 

 



 

 

donne mandat au Syndicat Départemental d’Électricité et d’Énergie de Lot-et-Garonne (Sdee 47) 

pour retenir un prestataire et faire exécuter les diagnostics des combles pour les bâtiments inscrits à 

l’opération Cocon 47. 

 

s’engage à rembourser au Sdee 47 le coût des diagnostics énergétiques si la commune décide de ne 

pas participer au marché de travaux d’isolation qui sera lancé dans le cadre du groupement.  

 

Donne mandat à Monsieur le Maire pour signer tout document afférent à cette candidature 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

10 – Délibération 2018-040 – Convention de servitude amiable éclairage public – Résidence 

Bellevue 2 

 

Monsieur le Maire expose que la démolition de la Résidence Bellevue a rendu nécessaire la 

reconfiguration de l’éclairage public desservant la résidence Bellevue 2.  

 

Une tranchée doit être creusée sur la parcelle communale AI 388 pour permettre le passage de 

câbles enterrés. Deux candélabres doivent être posés.  

 

S’agissant d’une parcelle du domaine privé communal, une convention de servitudes doit être 

conclue avec le SDEE 47, gestionnaire du réseau d’éclairage public communal.   

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

approuve la conclusion d’une convention de servitudes amiable d’éclairage public avec le SDEE 

47 sur la parcelle AI 388 

 

autorise le Maire à signer ladite convention annexée à la présente délibération 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

11 – Délibération 2018-041 – Garantie d’emprunt Ciliopée Habitat -  réaménagement de la 

dette 

 

Monsieur le Maire expose que CILIOPEE HABITAT SOCIETE ANONYME D’HABITATIONS A 

LOYER MODERE, ci-après l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui 

a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières des prêts référencés en 

annexe à la présente délibération, initialement garantis par la commune de Monsempron-Libos, ci-

après le Garant.  

 

En conséquence, le garant est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour le 

remboursement des dites lignes du prêt réaménagées. 

 

 



 

 

le Conseil Municipal 

 

Vu le rapport établi par Monsieur le Maire 

 

La présente garantie est sollicitée dans des conditions fixées ci-dessous. 

 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’article 2298 du code Civil ; 

 

Délibère 

 

Article 1 : Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt 

réaménagée, initialement contractée par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « Caractéristiques 

Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». 

 

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 

l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré 

des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou 

indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 

moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

 

Article 2 : Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées sont indiquées, 

pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 

Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisable indexées sur le taux du livret A, le taux 

du livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt réaménagées sera celui en vigueur à la 

date de valeur du réaménagement. 

 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée 

référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce 

jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 %. 

 

Article 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le Garant 

s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion 

et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les 

charges. 

  

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 



 

 

 

12 – Délibération 2018-042 – Demande de subvention amendes de police - aménagement 

parking ex-quincaillerie 
 

Monsieur le Maire expose que le produit des amendes de police relatives à la circulation routière est 

partagé entre collectivités, proportionnellement au nombre des contraventions à la police de la 

circulation dressées sur leur territoire respectif au cours de l'année précédente. 

 

La répartition est faite par le conseil départemental qui arrête la liste des bénéficiaires et le montant 

des attributions à leur verser en fonction de l'urgence et du coût des opérations à réaliser. 

 

Le plafond de travaux éligibles à aide financière fixé par le Conseil Départemental de Lot et 

Garonne est de 15 200 € HT, le taux est de 40 %, soit une subvention maximale de 6 080 €. 

 

Monsieur le Maire présente le projet d'aménagement du parking de la rue de la Fraternité, 

susceptible d'être éligible à cette subvention et son plan de financement, 

 

Dépenses Recettes 

 

Aménagements de voirie 

parking ex-quincaillerie 

 

199 703.16 € 

Amendes de police 6 040.00 € 

 

Autofinancement 

Commune 

 

193 663,16 € 

Total HT 199 703.16 € Total HT 199 703.16 € 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

approuve le plan de financement proposé par Monsieur le Maire 

 

sollicite l'aide maximale du Département au titre du régime d'aides« répartition des amendes de 

police» 

 

constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 

  

 

 

13 – Délibération 2018-043 – Demande de subvention région Nouvelle Aquitaine travaux 

réhabilitation halle marché 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2018-021 du 26 juin 2018, le Conseil Municipal 

adoptait le plan de financement de l’opération « Travaux réhabilitation de la halle du marché ».  

 

Ces travaux estimés à 191 172 € sont éligibles à des financements du FISAC (20 %) et du 

Département de Lot-et-Garonne (20%).  

 

Ces investissements sont susceptibles d’être également cofinancés par la Région Nouvelle 

Aquitaine au titre de son soutien aux services de proximité – halles et marchés – réhabilitation et 

modernisation.  

 



 

 

 

Il propose au Conseil Municipal de retenir le plan de financement suivant : 

 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Travaux réhabilitation de la 

halle du marché 
191 172 € 

FISAC  20 %  38 342 € 

Conseil Départemental 20 % 38 342 € 

Conseil Régional 20 % 38 342 € 

Autofinancement 76 684 € 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

approuve  le plan de financement proposé par Monsieur le Maire 

 

sollicite l’aide maximale de la Région Nouvelle Aquitaine et du Conseil Départemental de Lot-et-

Garonne, 

 

constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 

 

 

 

 

14 – Délibération 2018-044– Demande de subvention DETR adressage 

 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de réaliser l’adressage normalisé de la commune car 

il conditionne le bon exercice des missions de service public et l’efficacité des activités du secteur 

marchand. En outre, cette action permettra la commercialisation du réseau Très haut débit 

conditionnée à l’attribution pour chaque local d’un code unique dit « Hexaclé ». 

 

La normalisation des adresses comprend :  

- la définition des noms de voie, 

- la numérotation,  

- la concertation avec les habitants,  

- la saisie sur la plateforme nationale,  

- l’émission des délibérations de nomination,  

- le déploiement et la pose des plaques. 

 

L’ingénierie nécessaire pour déployer l’adressage sera réalisée en interne avec le soutien des 

services du Département.  

 

Les services de la Poste ont estimé le nombre de voies à identifier à 66 et le nombre de points 

d’adresse à numéroter à 294.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal de solliciter la DETR pour financer ce projet au taux de 40% 

pour un plafond de 15 € par adresse normalisée.  

 

Le prix d’achat des plaques et panneaux de rues a été estimé à 7 123 .62 € HT, soit un montant 

d’aide de 2 849.45 €.  



 

 

 

approuve  le plan de financement proposé par Monsieur le Maire 

 

sollicite l’aide maximale de l’Etat au titre de la DETR 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

15 - Délibération 2018-045 – Demande subvention DSIL - contrat de ruralité - travaux 

aménagement ilot ex-quincaillerie tranche 2 

 

Monsieur le Maire rappelle que la première tranche des travaux d’aménagement : création d’un 

parking destiné aux commerces de proximité et au cinéma en lieu et place de l’ex-quincaillerie - 

coût prévisionnel 240 541.00 € HT – a été retenue pour un financement DETR de 35 %.  

 

La seconde partie de l’opération est susceptible d’être retenue pour un financement Dotation de 

Soutien à l’Investissement Local (DSIL)- Contrat de Ruralité.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter cette subvention et d’adopter le plan 

de financement suivant : 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Tranche 2 : aménagement rue de la 

Fraternité, place du Jardin et rue de la 

Liberté  

391 473.00 € 

DSIL- contrat de ruralité 50 % 195 736.50 € 

autofinancement 195 736.50 € 

Total 391 473.00 € Total 391 473.00 € 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

 

Décide de créer un emploi d’agent de maîtrise à temps complet à compter du 1er janvier 2019 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

16 - Délibération 2018-046– remboursement commune/CCAS - charges taxi social 

 

 

Monsieur le Maire expose que Diverses dépenses concernant l'activité de taxi social, le personnel 

affecté à cette mission et le véhicule utilisé sont prises en charge par le budget de la commune ou 

par le budget du CCAS. 



 

 

Il y a lieu de ventiler ces montants entre ces deux budgets en fonction de la répartition suivante, 

validée par le conseil d’administration du CCAS : 

 

    

Montant 
engagé 

Imputation 
Part 

Commune 
Part CCAS Remboursement 

véhicule (CCAS 
87 % - Commune 

13 %) 

Carburant 814.69 € C.C.A.S. 105.91 € 708.78.27 € 105.91 € au C.C.A.S. 

Assurance 247.30  € commune 32.15 € 215.15 € 215.15 € à la commune 

Entretien 438.43 € C.C.A.S. 57.00 € 381.43 € 381.43 €  à la commune 

Agent social 
(CCAS 50 % - 

commune 50 %) 
Traitement 16 619.54 € commune  16 619.54 € 16 619.54 € à la commune 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

approuve la ventilation de ces dépenses telle que présentée par le Maire 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

17 - Exonération taxes foncières « engagement de parcelles en agriculture biologique »   

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, ce point est retiré de l’ordre du jour et pourra être reproposé 

après obtention de compléments d’informations.   

 

 

 

 

18 - Exonération taxe habitation « meublés Tourisme »»   

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, ce point est retiré de l’ordre du jour et pourra être reproposé 

après obtention de compléments d’informations.   

 

 

 

 

19 - Délibération 2018-047– liste des biens meubles de faible valeur à imputer en section 

d’investissement 

 

Monsieur le Maire expose que l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 et la circulaire 

interministérielle NOR/INT/B/0200059/C du 26 février 2002 fixent les règles relatives à 

l’imputation des dépenses du secteur public local. 

 

L’arrêté du 26 octobre 2001, dans son article 2, liste les biens meubles constituant des 

immobilisations par nature, quelle que soit leur valeur unitaire et précise, dans son article 1, que le 

seuil, au-dessous duquel les biens meubles ne figurant pas dans la liste publiée sont comptabilisés 

en section de fonctionnement, est de 500 euros TTC. 

 



 

 

L’arrêté précité du Ministre de l’Intérieur précise toutefois que la liste des biens meubles, 

constituant des immobilisations par nature, quelle que soit leur valeur unitaire, peut être complétée, 

chaque année, par l’assemblée délibérante de la collectivité, s’agissant des biens meubles d’un 

montant inférieur à 500 euros TTC, sous réserve que ces biens revêtent un caractère de durabilité et 

ne figurent pas explicitement parmi les comptes de charges ou de stocks. 

 

La liste complémentaire permet, en pratique, de libérer la section de fonctionnement du budget 

communal du montant des biens de faible valeur présentant, dans les faits, les caractéristiques de 

biens d’équipement et de bénéficier, par leur imputation en section d’investissement, d’un 

remboursement de T.V.A. 

 

Il est ainsi proposé de compléter la liste de l’arrêté 26 octobre 2001 en ajoutant les biens suivants :  

 

- tables pour festivités 

- éléments illuminations de Noël 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

Décide de  compléter la liste des biens meubles de l’arrêté 26 octobre 2001 en ajoutant les biens 

suivants :  

 

- tables pour festivités 

- éléments illuminations de Noël 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

20 - Délibération 2018-048– Indemnité du Receveur Municipal – changement de Trésorier 

 

Monsieur le Maire expose que les collectivités territoriales et les établissements publics sont 

autorisés à demander au trésorier municipal, comptable de la collectivité, des prestations de conseil 

et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable. 

 

Ces prestations peuvent donner lieu au versement par la collectivité, d'une indemnité de conseil. 

 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que lors de chaque changement de comptable du 

Trésor, il convient de délibérer pour l’attribution de leur indemnité de conseil.  

 

Par délibération 2015-047 du 30 novembre 2015, le Conseil Municipal décidait d’accorder 

l’indemnité de conseil au taux de 100% par an à Monsieur Jimmy LABARBE, Receveur Municipal.  

 

Or, Monsieur Jimmy LABARBE a cessé son activité fin octobre. Madame Claire HERNANDEZ a 

été nommée le 1er novembre à la tête de le Trésorerie de Fumel.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer à Madame Claire HERNANDEZ l’indemnité de 

conseil au taux de 100% à compter du 1er novembre 2018 et jusqu’à la fin du mandat en cours des 

conseillers municipaux. 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 



 

 

Décide d’accorder l’indemnité de conseil à Madame Claire HERNANDEZ au taux de 100% à 

compter du 1er novembre 2018 et jusqu’à la fin du mandat en cours des conseillers municipaux. 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

21 - Délibération 2018-049 – Décision modificative n°3 

 

 

 

 



 

 

 

22 - Délibération 2018-050 – autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits du budget de l'exercice précédent 

 

Monsieur le Maire expose que dans l’attente du vote du budget, la commune peut, par délibération 

de son conseil municipal, décider d’autoriser le Maire à engager, de liquider et de mandater des 

dépenses d’investissement dans la limite de 25% des investissements budgétés l’année précédente. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser avant le vote du budget 2019 l'engagement, la 

liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement dans la limite du quart des dépenses 

2018 :  

 

 

Opérations Désignation Articles Désignation Budget 2018 
1/4 budget 

2018 

 10 TRAVAUX VOIRIE 2151 Réseaux de voirie 77 009 19 252 

 108 
ACQUISITION 

MATERIEL 

2152 Installations de voirie 6 900 1 725 

21578 
Autre matériel et outillage de 

voirie 
3 500 875 

2184 Mobilier 1 900 475 

2182 véhicules 14 935 3 733 

12 
ACQUISITIONS 

TERRAINS 
2111 terrains 31 800 7 950 

 14 
RESTAURATION 

PRIEURE 
2313 Constructions 251 168 62 792 

 15 EC.PRIM.LIBOS. 2135 travaux 8 600 2 150 

 22 
MATERIEL 

INFORMATIQUE 
2183 matériel informatique 2 600 850 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

autorise le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite de 

25% des investissements budgétés l’année précédente selon le tableau présenté 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

23 – Questions diverses 1 - Délibération 2018-051 – Demande de subvention Conseil 

Départemental – Création Salle Périscolaire 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2017-050 du 19 décembre 2017, le Conseil 

Municipal sollicitait une aide de la CAF pour financer l’opération de création d’une salle d’accueil 

périscolaire à vocation sportive à l’école Jean Moulin. Ce bâtiment faisant autrefois office de lieu 

d’accueil périscolaire, aujourd’hui inutilisé, présente les caractéristiques suffisantes en termes de 

volume pour être reconverti en salle d’accueil périscolaire dédiée au sport. 

 

Par courriel du 12 décembre, la CAF nous a informé que notre projet avait été retenu.  

 

Le Conseil Départemental a créé pour 2019 un nouveau régime d’aide pour soutenir les 

investissements sur les bâtiments scolaires.  



 

 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter une aide selon le plan de financement 

suivant : 

Dépenses Recettes 

Travaux aménagement salle d’accueil 

périscolaire sportive 
46 362,00 € 

CAF aide à l’investissement accueils 

périscolaires 20 % 
9 272,00 € 

Prêt CAF sans intérêts 20 % 9 272,00 € 

Département 20 % 9 272,00 €  

Autofinancement 40 % 18 546,00 € 

Total HT 46 362,00 € Total HT 46 362,00 € 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

sollicite l’aide maximale du Département pour financer les travaux aménagement salle d’accueil 

périscolaire sportive 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

24 – Questions diverses 2 - Délibération 2018-052 – Aménagement carrefour RD 102 et 911 - 

Demande de subvention Conseil Départemental – Convention de maitrise d’ouvrage déléguée 

 

Monsieur le Maire expose que des travaux de réaménagement du carrefour des RD 102 et 911 sont 

prévus dans le cadre du projet d’aménagement du quartier de l’îlot du cinéma.  

 

La réfection de l’enrobé a été estimée à 27 533,36 €. Une convention de maîtrise d’ouvrage 

déléguée entre le Conseil Départemental de Lot-et-Garonne et la commune de Monsempron-Libos 

doit être signée pour permettre l’exécution de ces travaux.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 

- de solliciter le remboursement du coût prévisionnel des travaux de structure  

- de l’autoriser à signer la convention de maitrise d’ouvrage déléguée. 

- de solliciter une subvention de 50 % pour 100 m de bordures et caniveaux  (coût de 4 300 € 

HT) 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Voirie Travaux aménagement carrefour 

RD 102 et 911 
27 533.38 € 

Remboursement  Département coût 

structure 
27 533.38 € 

Bordures et caniveaux – linéaire 100m 5 196.90  €  
Département  2 150.00 €  

Autofinancement  3 046.90 € 

Total HT 32 730.28 € Total HT 32 730.28 € 

 



 

 

 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

 

sollicite le Département de Lot-et-Garonne pour le remboursement du coût prévisionnel des travaux 

de structure des travaux d’aménagement du carrefour RD 102 et 911 

 

autorise le Maire à signer la convention de maitrise d’ouvrage déléguée jointe à la présente 

délibération 

 

sollicite l’aide maximale du Département de Lot-et-Garonne pour ces travaux au titre du régime 

d’aides « traverse des agglomérations ». 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

25 – compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du CGCT. 
 

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises par délégation du Conseil Municipal au Maire 

depuis la dernière réunion du conseil municipal.  

 

Décision 2018-058 du 27 juillet 2018 :  

 

Attribution de la mission de maîtrise d’œuvre aménagement de l'îlot de la quincaillerie et de la rue 

de la Fraternité au groupement BLV2 Atlantique -  1325 avenue des Pyrénées 47520 LE PASSAGE 

D’AGEN – CITEA 7 boulevard Danton 47300 VILLENEUVE/LOT au taux de rémunération de 

9.35 % sur un coût prévisionnel de travaux de 580 000 € soit un forfait de 54 230 € HT – 65 076 € 

TTC 

 

Décision 2018-067 du 25 septembre 2018 :  

 

Acceptation de l'indemnisation établie par le Cabinet AXA, portant sur les dommages consécutifs 

au sinistre survenu  4 avril 2018 sur le trottoir de l’école des Coccinelles pour un montant de 2 

355.48 € T.T.C 

 

 

Monsieur le Maire clôt la séance à 20h45 

 

 

 



 

 

 

 

ANNEXES 

 
 

 convention collecte des déchets 2018 – Fumel Vallée du Lot 

 

 convention de servitude amiable éclairage public – Résidence Bellevue 2 

 

 convention constitutive du groupement commandes Energies renouvelables et 

maitrise de la demande en énergie et fiche descriptive opération « Cocon 47 » 

 

 conditions Garantie d’emprunt Ciliopée Habitat -  réaménagement de la dette 

 

 convention maitrise ouvrage unique Conseil Départemental – carrefour D102-

D911 
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CONVENTION CONSTITUTIVE 
 

DU GROUPEMENT DE COMMANDES ENR-MDE 
EN LOT-ET-GARONNE 

 
 
Préambule :  
 
Les acteurs publics ou œuvrant dans un intérêt public en Lot-et-Garonne souhaitent se regrouper pour l’achat de 
fournitures, services, études et travaux liés au développement des énergies renouvelables et à l’efficacité 
énergétique. 
 
La création d’un groupement à l’échelle départementale permettra à chaque acteur d’améliorer l’efficacité 
technique et économique de ses achats en bénéficiant d’une économie d’échelle et de mutualiser et massifier 
certaines actions à une maille géographique significative. 
 
La création de ce groupement de commandes et les actions qu’il portera résultent d’une démarche volontaire et 
participative de l’ensemble de ses membres. 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 : Objet 
 
La présente convention constitutive a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci-après “le 
GROUPEMENT”) sur le fondement des dispositions des textes régissant la commande publique et de définir les 
modalités de fonctionnement du GROUPEMENT. 
 
Il est expressément rappelé que le GROUPEMENT n’a pas de personnalité morale. 

 
Le GROUPEMENT n'est pas exclusif de la passation éventuelle de marchés en dehors de cette structure, ses 
membres conservant en effet la faculté de réaliser leurs achats sans recourir aux services dudit GROUPEMENT. 
 
 

Article 2 : Nature des besoins visés par la présente Convention Constitutive 
 
2.1. Nature des besoins 
 
Le GROUPEMENT constitué par la présente convention constitutive vise à répondre à des besoins communs de ses 
membres dans le cadre de leurs actions en faveur du développement des énergies renouvelables, de l’efficacité 
énergétique et des modes de gestion de l’énergie, en particulier : 
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1. Production d’énergie d’origine renouvelable, distribution et fourniture ou injection dans les réseaux, 
2. Production, distribution et fourniture de chaleur et/ou de froid d’origine renouvelable, 
3. Infrastructures ou équipements visant à réduire le recours aux énergies fossiles ou aux dérivés du 

pétrole pour la mobilité, 
4. Planification et efficacité énergétique, 
5. Stockage de l’énergie, gestion intelligente de l’énergie et autoconsommation (individuelle ou 

collective), 
 
Les champs d’actions pourront concerner toute mission liée à : 

• des prestations de service et de conseil, 

• des études, 

• des travaux 

• l’exploitation d’équipements et infrastructures. 
 
Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des accords-cadres au 
sens des textes en vigueur relatifs à la commande publique. 
 
2.2. Exemples d’actions 
 
Les actions initiées dans le cadre du GROUPEMENT pourront être, et sans restriction d’usage, de nature suivante : 

• Pour le point 1 : photovoltaïque, hydroélectricité, biométhane, biogaz, cogénération (action couplée avec 
le point 2), … 

• Pour le point 2 : bois-énergie, géothermie, thermovoltaïque, … 

• Pour le point 3 : mobilité électrique, mobilité au gaz naturel (GNV), mobilité au biogaz (bioGNV), 
mobilité à l’hydrogène, … 

• Pour le point 4 : efficacité thermique des bâtiments (isolation, huisseries, …), outils informatiques 
(programmation, régulation, …), outils de mesure (caméra thermique, …), …  

• Pour le point 5 : stockage d’énergie intermittente, smartgrids, gestion locale de l’énergie intégrant une 
part d’autoconsommation, … 

 
 

Article 3 : Membres du GROUPEMENT 
 
Le GROUPEMENT est ouvert aux personnes morales suivantes : 
 

➢ L’ensemble des personnes morales de droit public : Etat, Collectivités territoriales et leurs groupements, 
Etablissements publics, Groupements d’Intérêt Public (GIP), … 

➢ Les personnes morales de droit privé suivantes : 
o Sociétés d’Economie Mixte, leurs filiales ou toute société dans lesquelles elles disposent de parts 

sociales, 
o Sociétés dans lesquelles le Sdee 47 dispose de parts sociales, 
o Organismes d’habitations à loyer modéré, 
o Etablissements d’enseignement privé, 
o Etablissements privés de santé, 
o Maisons de retraites privées (EHPA, EHPAD, MAPA, MARPA, MAPAD…). 

 
 

Article 4 : Désignation et rôle du COORDONNATEUR 
 
4.1. Le Syndicat Départemental d’Electricité et d’Energies de Lot-et-Garonne (Sdee 47) est désigné par 
l’ensemble des membres coordonnateur du GROUPEMENT (ci-après le “COORDONNATEUR”), ayant qualité de 
pouvoir adjudicateur. 
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4.2. Dans le respect de la commande publique, les missions du COORDONNATEUR sont les suivantes : 
 

➢ Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 

➢ Définir et recenser les besoins en fonction des besoins définis par les membres ; 

➢ Elaborer ou faire réaliser toutes études nécessaires ; 

➢ Elaborer et faire valider par les membres les cahiers des charges des procédures de consultation et de 
procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure appropriés ; 

➢ Etablir le règlement de la consultation et le faire valider par l’ensemble des membres ; 

➢ Assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence ; 

➢ Convoquer et conduire les réunions de la commission d’appel d’offres ; 

➢ Informer les candidats du résultat de la mise en concurrence ; 

➢ Procéder à la publication des avis d’attribution ; 

➢ Signer et notifier le marché ou accord-cadre, chaque membre du GROUPEMENT, pour ce qui le concerne, 
s’assurant de sa bonne exécution ; 

➢ Si le montant du marché ou accord-cadre est supérieur au seuil de procédure formalisée, rédiger le 
rapport de présentation, signé par l’exécutif du COORDONNATEUR, et transmettre le dossier de marché 
ou d’accord-cadre au représentant de l’Etat aux fins de contrôle de la légalité avant d’être notifié ; 

➢ En matière d’accord-cadre, conclure les marchés subséquents passés sur le fondement de l’accord-cadre, 
chaque membre du GROUPEMENT, pour ce qui le concerne, s’assurant de sa bonne exécution ; 

➢ Reconduire éventuellement de façon expresse le marché ou l’accord-cadre sur validation des membres du 
GROUPEMENT parties au contrat ; 

➢ Résilier éventuellement le marché ou l’accord-cadre, sur validation des membres du GROUPEMENT 
parties au contrat ; 

➢ Conclure des avenants éventuels aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre du GROUPEMENT 
sur validation des membres du GROUPEMENT parties au contrat ; 

➢ Gérer les précontentieux et les contentieux éventuels afférents à la passation des accords-cadres et 
marchés. 

 
Le COORDONNATEUR s’engage également :  

➢ à transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce qui les concerne ; 

➢ à tenir à la disposition des membres les informations relatives à l’activité du GROUPEMENT. 
 
De façon générale, le COORDONNATEUR s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que les marchés et accords-
cadres conclus dans le cadre du GROUPEMENT répondent au mieux aux objectifs de performance d’achat des 
membres. 
 
 

Article 5 : Commission d’Appel d’Offres 
 

La Commission d’Appel d’Offres chargée de l’attribution des marchés et accords-cadres est celle du 
COORDONNATEUR. 
 
Son président désignera comme personnalité compétente un représentant élu de chaque membre du 
GROUPEMENT. Ceux-ci seront convoqués et pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de la 
commission d'appel d'offres. 
 
Pour les procédures formalisées, le comptable du COORDONNATEUR du GROUPEMENT et un représentant du 
service en charge de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission 
d'appel d'offres, lorsqu'ils y sont invités. 
 
La commission d'appel d'offres peut également être assistée par des agents des membres du GROUPEMENT, 
compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  
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Article 6 : Missions des membres 
 
Les membres s’engagent à : 

➢ transmettre un état de ses besoins dans les délais fixés par le COORDONNATEUR dans le cadre de 
chaque procédure ; 

➢ respecter le choix du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) ou accord(s)-cadre(s) correspondant à ses 
besoins propres ; 

➢ communiquer au COORDONNATEUR leurs besoins en vue de la passation des marchés et accords-
cadres ; 

➢ assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ses besoins, éventuellement ajustés en 
cours d’exécution ; 

➢ informer le COORDONNATEUR de cette bonne exécution ou des problèmes rencontrés ; 

➢ participer financièrement aux frais de fonctionnement du GROUPEMENT conformément à l’article 7 ci-
après. 

 
 

Article 7 : Frais de fonctionnement 
 
7.1. L’adhésion des membres au GROUPEMENT est gratuite. 
 
7.2. Le COORDONNATEUR pourra être indemnisé de l’exercice de ses fonctions par les autres membres du 
GROUPEMENT pour les frais occasionnés en termes de personnel et de matériel lorsque ces membres 
participeront à une procédure de marché public ou d’accord-cadre. 
 
Préalablement au lancement de chaque consultation et à l’accord de participation d’un membre à cette 
consultation, une estimation des frais sera établie par le COORDONNATEUR et adressée au membre. 
 
7.3. Les frais liés à la procédure de marché public ou d’accord-cadre dont les frais de publicité liés à la 
passation des marchés, les études et autres frais éventuels de fonctionnement sont supportés équitablement par 
chaque membre du GROUPEMENT ayant pris part à la procédure. Le COORDONNATEUR fera l’avance de ces 
frais. 
 
7.3. Un titre de recettes sera émis à l’attention du membre par le COORDONNATEUR. Il adressera une demande 
de règlement chiffrée et tiendra à disposition des membres les pièces justificatives correspondant aux frais réels 
engagés. 
 
 

Article 8 : Adhésion et retrait des membres  
 

8.1. Adhésion au GROUPEMENT 
 
Chaque membre adhère au GROUPEMENT suivant un processus décisionnel conforme à ses règles propres. Cette 
décision est notifiée au COORDONNATEUR. 
 
L’adhésion des personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) est soumise à 
l’approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code. 
 
L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment, mais il ne pourra prendre part qu’aux 
procédures de marchés publics ou d’accord cadre lancées par le GROUPEMENT après son adhésion. 
 
La participation d’un membre à un marché public ou un accord cadre lancé dans le cadre du GROUPEMENT sera 
soumise à l’approbation de son assemblée délibérante ou de l’autorité à laquelle l’assemblée a donné 
délégation à cet effet. 
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8.2. Sortie du GROUPEMENT 
 
Le présent GROUPEMENT est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de se retirer du 
GROUPEMENT. 
 
Le retrait d’un membre du GROUPEMENT est constaté par une décision selon ses règles propres. Cette décision 
est notifiée au COORDONNATEUR. Quoiqu’il en soit, le retrait ne prend effet qu’à l’expiration des accords-
cadres et marchés en cours dont le membre est partie prenante. 
 
 

Article 9 : Modification de la présente convention constitutive 
 
Les éventuelles modifications de la présente convention constitutive du GROUPEMENT doivent être approuvées 
par avenant par l’ensemble des membres du GROUPEMENT. 
 
 

Article 10 : Durée du GROUPEMENT et prise d’effet de la présente Convention 
Constitutive 
 

Le GROUPEMENT est constitué pour une durée illimitée. 
 
La prise d’effet de la présente Convention Constitutive interviendra à compter de sa signature et dès réception 
par le COORDONNATEUR d’au moins deux (2) conventions individuelles signées par des membres. 
 
 

Article 11 : Participation des membres à un marché ou accord-cadre 
 

L’engagement d’un membre dans les marchés ou accords-cadres passés par le GROUPEMENT ne peut être 
effectif que : 

➢ Postérieurement à son adhésion au GROUPEMENT, date de délibération du membre ou de signature par 
l’autorité à laquelle l’assemblée du membre a donné délégation à cet effet faisant foi, 

➢ A partir du moment où le membre a fait acte de candidature antérieurement à la parution de l’avis 
d’appel public à la concurrence. 

 
 

Article 12 : Capacité à ester en justice 
 

Le représentant du COORDONNATEUR peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du 
GROUPEMENT pour les procédures dont il a la charge. 
 
Il informe ou consulte les membres sur la démarche et son évolution. 
 
 

Article 13 : Résolution de litiges 
 

Tout litige pouvant subvenir dans le cadre de l’application de la présente Convention Constitutive relèvera de la 
compétence du tribunal administratif. 
 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
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Article 14 : Dissolution du GROUPEMENT 
 

Le présent GROUPEMENT est dissout de fait en cas de retrait du COORDONNATEUR. 
 
Le présent GROUPEMENT peut être dissout à la demande de ses membres, décidés à la majorité des deux tiers. 
 
Toutefois, la dissolution ne peut intervenir avant le terme des marchés ou accord-cadre en cours. 
 
 
 
A Agen, le 26 septembre 2018 

 
 
 
 Pour le Sdee 47 
 
 
 
 
 
 Le Président 
 Jean GALLARDO 
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Membre : ………………………………………………………………………………………….…… 
 
 
La présente Convention Constitutive du GROUPEMENT a été approuvée le .........................................., 
par « l’organe délibérant du membre ». 
 
 
 
Fait à ........................................., 
 
Le ........................................, 
 
 
Signature pour « le membre » : (Structure, titre, nom, tampon) 
 
























